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L'EXPLOITEE

Chose plus triste encore, Fouvriöre, par suite
de son abandon force, n'est-elle pas devenue un
vil instrument de mouchardage

II semble aujourd'lmi que la situation change
de face. Apres etre restee trop longtemps
indifferente ä sa situation de malheureuse, Fouvriere
sent monter en eile, le souf'He de la vie et de la
joie.

Elle reclame sa part au banquet commun, eile
ne veut plus etre l'eternelle exploitee et mepri-
see.

Elle s'organise. Elle a compris que son role
est de se joindre ;i ses freres de lutte pour
Faction commune.

Devant ce mouvement general d'emancipation
feministe qui se manifeste sur toutes les parties
du globe, il est du devoir des hommes d'avant-
garde, d'aller au-devant de ces vaillants militants,
pour leur tendre fraternellement la main.

L'entente doit se faire entre tous les hommes
et femmes de coeur, decides a travailler a l'ave-
ncment d'une societe de justice et d'egalite. Pour
nous, il n'y a pas plus d'emancipation feministe,
que d'emancipation masculine, il n'y a qu'une
emancipation, celle des travailleurs, a n'importe
quel sexe l'on appartienne.

C'est pourquoi nous, travailleurs, devons re-
chercher Fappui des femmes pour nos revendica-
tions ouvrieres. Nou^ leur inculquerons une
instruction syndicaliste, nous les sortirons des influences

nefastes des prejuges qu'elles ont, en les
emancipant. Alors nous trouverons en- elles la
puissance necessaire avec laquelle nous renverse-
rons toutes les forces economiques et politiques de
la reaction bourgeoise, et nous transformerons la
societe. Mais, pour accomplir ce travail, il faut
que nous, les hommes, ä notre tour, soyions de-
barrasses du prejuge de Finferiorite feminine.

D'autre parr, il faut aussi que' les travailleuses

se debarrassent de cette mauvaise manie de singer

les grandes dames, oh corabien immorales! de
Faristocratie. Ah! quand l'ouvriere aura compris

son veritable role dans la societe actuelle,
qu'elle mettra de cbte toutes ces muvres malsai-
nes d'ecrivains bourgeois, faussant son esprit et
son corps, pour s'adonner a la lecture de nos
organes, nous pourrons accomplir de beaux tra-
vaux en fait d'oeuvres sociales pratiques.

Mais il ne faut plus qu'elle ait cette fausse
honte d'etre'ouvriere, au contraire, qu'elle l'af-
firme hautement, avec noblesse, car c'est bien
dans ce parti des travailleurs unis aux travailleuses,

que reside la seule et la vraie morale.
A (1 he iri ar SCHWI J'ZMUF.BKL.

CHEZ NOUS
Un mauvais genie. Une demoiselle honnete

et travailleuse, emplojee dans le bureau d'une fa-
brique de Ht-Imier, arrive au travail ä 1 h. 33 au
lieu de 1 h. 30.

Trois minutes deretard, est-ce vraiment beaucoup
Pour le patron, pousse par son mouchard, oui; car
on ne peut s'imaginer toutes les mauvaises paroles
qu'il lui fit entendre.

Mais il y a encore une raison pour laquellle sur-
tout cette conduite est injuste: cette demoiselle n'a
jamais un jour, jamais une heure de conge. De plus,
presque chaque jour eile doitrester jusqu'ä 12 h. 20.
Le soir, c'est ä cause de ce meme mouchard qu'elle
est obligee de veiller jusqu'a 8 heures.

Yaut-il la peine de vivre une pareille vie?
Et il en est ainsi de presque tout le personnel

de ce bureau, compose en grande partie de jeunes
filles.

II est vrai qu'il en existe qui aiment cette vie.
Le comptable mouchard, par exemple, passerait la
nuit au bureau pour arriver toujours plus haut dans
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L'KXI'LOITKF

l'estime du patron et. pour avoir le temps de rap-
porter tout re quo sea collogues font.

Le Hnmedi soir, alors quo les ouvrieres sorteut. a
5 heures, les employes restent jusqu'n 7 heures ou
7 h. ;io.

Le dimanclie, le personnel masculin et la demoiselle

dont je viens de parier doivent travailler jus-
qu'ii midi.

Le mouehnrd y vient meme quelquefois l'apres-
midi, pour etre lone par le patron. Co qu'il doit
aimer sa femme et ses enfants, celui-la!

II est Evident que des gens de oet.te xorte aiment
mieux vivre pour l'argent et les flatteries que pour
l'amour et la justice. I'NK mSKHYATKK:K.

Oes bagnes du Landeron nous allons, chores
camarades, vous donner une t'aible idee.

Nous y faisons nos dix heures par jour ; eell.es
d'entro nous qui travaillent aux pieces arrivent a

une journce de 1 fr. 50 ä 2 fr., mais plus souvent
moins, tandis que los preferees, en petit noinhre,
tont jusqu'a 4 fr. par jour tout en ayant le meme
travail que nous autres.

Nous sommes commandees par deux patrons, le
pere et le fils, et par une bände de visiteurs (mou-
chards en langue ordinaire), plus grossiers les uns
que les autres et pour lesquels les insultes enyers
les ouvriers et ouvrieres sont delices. Car ils ont
plus que nous ; ils ont 10 ä 15 francs par jour sans
les gagner, tandis qu'ä nous qui les gagnons, on ne
donne que la dixieme partie.

Lorsque nous demandons du travail a ces
messieurs, il n'est pas rare d'avoir la reponse de
Cambronne accompagnee d'autres apostrophes non moins
grossieres.

Enhn, cheres camarades, tout ceci n'est que pour
vous donner un aperyu de ce qu'est le reste.

II est bon que nous ayons maintenant un moyen de

communication et que nous puissions nous dire
combien quelques-uns et quelques-unes sont forces
de baisser la tete parce qu'ils ont des enfants en
bas äge et que, par nos paroles et par nos actes, nous
puissions aussi faire comprendre bientöt ä tous les
buveurs du sang de l'ouvrier combien toutes les

meres souifrerit de ces outrages et de cette misere.

Nos camarades cigarieres d'Yverdon
soutiennent actuellement une luttefarouche. Depuis le

Ier Mai, les ouvrieres travaillant dans la fabrique des

Freres Vautier ont forme un syndioat. Mercredi soir,
22 mai, les Freres Yautier congediaient 11 ouvrieres
sous pretexte d'avoir trop de marchandise fabriquee.

Le lendemain matin, avant sept heures deja, nos
camaradeH, bien decidees, faisaient la ronde autour
de la fabrique et, a l'exception de trois, toutes celles

qui avaient signe leur adhesion n'y entrerent pas.
La greve dura jusqu'au soir. Les Freres Yautier,

voyant « leurs ouvrieres * bien solidaires, se sont
decides ä reembaucher tout le monde.

Vendredi matin toutes sont retournees ä leur
travail, fieres de leur solidarite prouvee.

Files savaient que les patrons leur soumettraient
des conditions. Mais qu'est-ce que cela signifiait,
puisqu'ils avaient reconnu leur syndicat. Mais voyez-
vous ces fourbes? Comme condition de reengage-
ment les patrons soumirent aux ouvrieres un rdgle-
ment a signer dont le premier article disait ceci :

« Les ouvrieres s'engagent ä ne faire aucune re-
vcndication, soit pour la diminution des heures de
travail, soit, pour la paie. »

Ces messieurs s'imaginent-ils done que nos syn-
dicats sont des societes d'agrement? En tout cas,
nos camarades ouvrieres ont fait mieux. I'lutdt que
signer un pareil reglement, elles ont prefere quitter
une seeonde fois la fabrique et a nouveau leurs
compagnes syndiquees les suivaient.

Quelques jours apres, une delegation alia chez le
profet pour le prier de faire des demarches aupres
des Vautier — mais rien n'en resulta.

Ou plutot si! il y eut quelque chose II y eut de
la police et des troupes levees pour combattre les
femmes qui defendaient leur droit constitutionnel —
et punir les enfants rjui sympathisere.ntavec les meres!
Quelle honte, soldats, quelle honte

Mais plus grave encore! Les Freres Yautier

ont raccourci la journee d'une demi-heure et ä

leurs fideles, c'est-ä-dire aux kroumirs, ils ont donne
50 centimes de plus par jour.

Et figurez-vous que les hommes s'y sont laisses
prendre! Nous avons eu ä Yverdon le douloureux
spectacle de 5(5 femmes grevistes jetees sur le pave,
tandis que les hommes continuent a travailler, tra-
hissant ainsi leurs compagnes pour une malheureuse
piece de 50 centimes.

C'est une experience nouvelle decidement

Nos vaillantes camarades d'Yverdon
sont toujours sans travail. Non seulement les fabri-
ques de cigares, mais toutes les fabriques des alen-
tours refusent de les occuper ; les Freres Yautier
veulent les affamer. Nous leur avons offert de se

deplacer en Suisse allemande. Liees par un menage,
par des enfants, elles ne le peuvent.

Ah comme c'est vrai que les femmes sont triple-
ment esclaves

11 n'y a plus qu'un seul espoir: la production
cooperative Les premieres demarches sont entrepri-
ses et bientot nous ferons ä nos camarades et
amies des propositions serieuse3 pour les delivrer
ä jamais de tout patronat.

Camarades,
Les eigares DE LAVALLAZ (Monthey) et les cigares

VAUTIER FRERES (Yverdon et Grandson) sont
boycottes.

Ne les achetez nulle part t

Ne permettez pas qu'on vende ces produits dans
vos magasins, les societes cooperatives de eonsom-
mation.

Demandez les cigares HELVETIA, de la cooperative

de production qui oceupe des grevistes 1
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L'EXPLOITEE

Avis sux fsmmss de mdnage. Savez-vous
comment les journaux bourgeois ont commente le
beau mouvement de solidarite de nos camarades ciga-
rieres d'Yverdon. Lisez plutot ce qu'ils ont publie le

jour apres la premiere greve :

Ce matin, les ouvrieres des Frercs Yautier ont re-
pris le travail aux conditions anierieures. I.es 011-

vriöres congediees ont et6 reembaucliees. l.e syndicat
est dissous.

Quels j^suites Pour faire sous-entendre une de-
faite, ils inventerent des causeR de grove! Avaient-ils
honte d'ayouer le vrai et unique motif de la grove :

le renvoi arbitraire des onze ouvrieres pour avoir agi
selon leur droit de libre coalition, un droit garanti
pourtant par la Constitution fedorale

Le meme phenomene se presenta lors du coura-
geux mouvement des camarades cliocolatiers de 8er-
rieres. Au moment oü le conflit qui avait surgi entre
patrons et ouvriers etait considere comme aplani,
grace ä l'intervention genereuse de la Ligue sociale
des acheteurs, 1 'Express de Xeuchdtel ne se genait
pas — et cela malgre les protestations officielles du
Syndicat des ouvriers chocolatiers et de 1'Union ou-
vi'iere de Xeuchatel — de persister ä affirmer grave-
ment < qu'on ne connait k Serrieres qu'une commission

ouvriere > (constitute par MM. Suchard!) « qu'on
ne peut pas attribuer le caractere d'un syndicat ä

la poignee de mecontents > (quelques centaines!) « qui
tiennent ä prendre ce titre contre l'immense majorite
de leurs collegues chocolatiers » et que la maison
Suchard avait bien voulu « etre conciliante, mais sans
subir aucune pression ».

Tout cela pour servir la cause des patrons! Mais,
hypocritement, ils ont le front de pretendre que de

pareils renseignements sont donnes sans « parti-pris
et dans Je seul desir de mettre exactement le public
au courant de la situation >. (Express, 5 juin 1007).

Iis nous croient bien stupides, ces messieurs. AI als
dorenavant, cheres camarades, femmes de menages,
refusons ces < renseignements ». II ne faut plus per-
mettre ä ces vils menteurs d'entrer dans votre
menage et de s'asseoir ä votre table.

Refusez l'abonnement de leurs journaux.
Si vous voulez connaitre la verite concernant les

luttes des ouvriers contre leurs patrons, lisez un bon
journal syndical : lisez la Voix du Peuple (Lausanne)

; si vous voulez abonner vos maris ä un journal
politique socialiste, demandez le Peuple Suisse (tieneve);

si vous voulez perfectionner vos opinions phi-
losophiques, ethiques ou religieuses : abonnez-vous
au Franc-Parleur (La Chaux-de-Fonds); si vous
voulez vous instruire sur la meilleure fayon de limiter

le nombre de vos enfants, faites venir La
Regeneration (rue de la l)uee, 27, Paris XXe).

Mais les traitres qui calomnient notre cause
commune, mettez-les ä la porte

Encaissements Les eueaisseuieuts n'elaid pus
encore termines, nous aco/zs etc jn'ies de remed re d'un
mois encore les rernboursements postan.r. Möns aiteu-
dons done encore jusqu'au A1' seplembre. I.e numero de
seplembre timbre rouije tiendru lieu de <ju i/lauee.

AU BIHOIB
Conference internationale de« Femme*

socialistes h Stuttgart. — S'inspirant da desir

des camarades dans plusieurs pays, la sous-
signee a etc chargee par les femmes socialistes
d'Allemagne de convoquer la premiere Conference

internationale des Femmes socialistes pour
samedi, 17 aoüt 1907, ä Stuttgart (Wurtemberg).

La conference sera ouverte ä 9 heures du
matin, dans la Liederhalle. L'ordre du jour pro-
visoire est :

Rapports sur le mouvement des femmes socialistes

dans les differents pays.
Relations ä etablir entre les femmes socialistes

des differents pays.
Suffrage des femmes.
Toutes les organisations des femmes socialistes

et ouvrieres sont invitees a se faire representer
a cette Conference par des deleguees ou des
delegues. Les organisations des divers pays de-
cident elles-memes de la maniere dont elles feront
choisir leur deleguees.

Les organisations prenant part ä la Conference
sont priees de faire parvenir ä la soussignee le
plus tot possible, et dans tous les cas avant le
7 aout, les noms de leurs deleguees.

Femmes socialistes de tous les pays! Tächez
d'envoyer une delegation nombreuse et faites
votre possible pour que la Conference fasse bonne
ceuvre. Unies par le lien d'une conviction
commune, nous devons nous efforcer par notre travail

commun de faire du mouvement des femmes
socialistes un facteur de plus en plus precieux
dans la grande lutte pour l'emancipation du
proletariat. Le resultat vaudra notre labeur et nos
sacrifices: e'est l'emancipation complete et
integrale du sexe feminin.

Saluts socialistes!
Berlin S. W. 68, Lindenstrase, 3, im Juli 1907.

Emilie Baader.

Ouvrieres sur cadrans.
LA UHAUX-DK-F< >\DS :

Le uomite rappeile aux creuseuses la decision prise
ä l'asseinblee generale da II juillet au sujet des appren-
tissages.

II est absolmuent interdit tie faire des apprenties
creuseuses pendant deux ans et encore moins de les faire
en 8 ou lü jours.

Si vous voulez faire respecter vos droits d'ouvrieres
et augtuenler vos salaires, maintenez cette decision, car
c'est Lavenir du metier.

Prix minimum pour la seconde ordinaire, fr. 0,08;
centre et seconde, fr. 0.08. Itepassez res minima taut que
cela est possible. Toutes les untres parties ne peuvent
avoir plus d'une apprentie a la fois. Denoncez celles qui
n'ont pus doconlrals legaux.

I,es noms do cedes qui ne suivront pas les decisions
(voices par elles-memes'' seront publies et Lartiele 27 till
reglemeiil applique.

Les membres qiiittant la loealile ou le metier doivent
etro en regle et faire visor leur earnet par le president.
I an finite (iti.iy. u — Intprinwrid Jos L hi tons oirvridi cl a bosc iowntiwistt.
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